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Nouvelles obligations et RGAA



Mathias PEGUET

► Création de site web depuis 1999


► Formateur web depuis 2011


► Audit d’accessibilité

Je suis prestataire en création de site web 

depuis 1999, avec WordPress depuis 2010.


Je fais des formations professionnelles et 

formation initiales depuis 2011. Je parle 

d'accessibilité dans mes cours depuis de 

nombreuses années.


Je suis en train de mettre en place une 

nouvelle activité d'audit d'accessibilité.



1.
L’accessibilité ?

Qu’est-ce que c’est ?



L'accessibilité web c'est la possibilité de 

consulter un site pour tous les utilisateurs 

quelques soit leurs difficultés. Ça inclut les 

différentes situations de handicap mais 

pas seulement.



20% 
de la population française

2 000 000

Malvoyants avec 
carte invalidité


incluant

65 000

Aveugles

3 300 000

Daltoniens 
(surtout des 
hommes)


5 400 000

Sourds et malentendants


2 300 000

Motricité  
exemple : Parkinson 
(tremblement)…

5 000 000

Intellectuel ou psychique

exemples : Trisomie 21, 
anxiété, TDAH…


6 600 000

Dyslexie



2.
Une évolution 

vers plus d’accessibilité dans le web



1989 Création du World Wide Web



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1994 WCAG 1.0

Web Content Accessibility Guidelines


C’est le référentiel des bonnes pratiques 

d’accessibilité émis par la W3C



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1994 WCAG 1.0

2005 Loi Handicap

Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour 

l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées.



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1999 WCAG 1.0

2005 Loi Handicap

2009 RGAA

Référentiel général d'amélioration de 

l'accessibilité


C’est la transposition reconnue par l’état 

français du WCAG au niveau AA



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1999 WCAG 1.0

2005 Loi Handicap

2009

2019
RGAA

Directive européenne visant à garantir 

l’accessibilité des produits et services 

numériques

European Accessibility Act (EAA)



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1999 WCAG 1.0

2005 Loi Handicap

2009
2019

2019

RGAA

European Accessibility Act (EAA)

Sanctions prévu par le Décret n° 
2019-768

Jusqu'à 20 000 € pour les organismes 

publiques et les grosses entreprises 

privées.



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1999 WCAG 1.0

2005 Loi Handicap

2009
2019
2019

18/04/ 2023

RGAA

European Accessibility Act (EAA)

Sanctions prévu par le Décret n° 2019-768

RGAA 4.1.2



Augmentation des sanctions jusqu'à  

50 000 € et élargissement aux PME de 

certains secteurs économiques.

1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1999 WCAG 1.0

2005 Loi Handicap

2009
2019
2019

18/04/ 2023

06/09/ 2023

RGAA

European Accessibility Act (EAA)

Sanctions prévu par le Décret n° 2019-768

RGAA 4.1.2

Ordonnance n°2023-859 d’application 
de l’EAA



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1999 WCAG 1.0

2005 Loi Handicap

2009
2019
2019

18/04/ 2023
06/09/ 2023

RGAA

European Accessibility Act (EAA)

Sanctions prévu par le Décret n° 2019-768

RGAA 4.1.2

Ordonnance n°2023-859 d’application de l’EAA

05/10/ 2023 WCAG 2.2



1989 Création du World Wide Web

1994 Création du W3C

1999 WCAG 1.0

2005 Loi Handicap

2009
2019
2019

18/04/ 2023
06/09/ 2023

28 juin 2025

RGAA

European Accessibility Act (EAA)

Sanctions prévu par le Décret n° 2019-768

RGAA 4.1.2

Ordonnance n°2023-859 d’application de l’EAA

Sanctions prévu par l’EAA

05/10/ 2023 WCAG 2.2

Augmentation des sanctions jusqu'à  

50 000 € et élargissement aux PME de 

certains secteurs économiques.



Le cadre légal 


3.



Les organismes publics
Exemples d'organismes de droit privé 

délégataires d’une mission de service public :  

RATP, Veolia Eau ou Suez, Veolia Propreté 

(déchets), sociétés anonymes d'HLM, EDF ou 

GRDF, cliniques privées ou maisons de retraite 

privées

� L’Éta�

� Les collectivités territoriales (départements, régions, agglomérations…�

� Les établissements publics (hôpitaux, universités, caisses de sécurité 

sociales…�

� Les groupements d’intérêt publi�

� Les organismes de droit privé délégataires d’une mission de service publi�

� etc



Les grosses entreprises

Chiffre d’affaires de plus de 250 M€

Chiffre d’affaires de plus de 2 M€


Plus de 10 salariés


Dans certains secteurs

Les PME



Les PME dans 8 secteurs
�� Services de transport�

�� Services bancaires et financiers�

�� Services de commerce en ligne (e-commerce)�

�� Services de télécommunications et multimédias�

�� Services de réservation et billetterie en ligne�

�� Services de communication électronique�

�� Services de livres numériques�

�� Services liés aux guichets automatiques et distributeurs de billets.

Je veux compléter ma présentation en précisant 

que certains aspects de la loi restent un peu 

obscurs et font discussion dans la communauté de 

l’accessibilité. Je ne suis pas 100% sûr que tous ces 

secteurs soient concernés sur leurs sites web. Ils 

peuvent l’être sur d’autres services ou produits.



5 obligations
�� La publication d'une déclaration d'accessibilité�

�� La création et la diffusion d'un schéma pluriannuel de mise en accessibilité�

�� La publication d'un plan d'action pour l'année en cours, décrivant les objectifs 

spécifiques�

�� Une indication claire sur la page d'accueil du site, reflétant la conformité ou 

non du site aux normes d'accessibilité�

�� Une méthode pratique permettant aux utilisateurs de signaler facilement 

tous cas de non-conformité.



Sanctions
Depuis 2019 (organismes publics et grosses entreprises) �

� 20 000 �

� 2 000 € pour les communes de - 5 000 habitants et apparentés



Au 28 juin 2025 (en ajoutant les PME) �

� Sanctions pouvant aller jusqu'à 50 000 �

� Confiscation de services�

� Amendes journalières jusqu'à 3 000 €, avec un plafond cumulé de 300 000 €



En cas de :
� non-conformit�

� absence d'audit�

� absence de déclarations (écrites et orales�

� non-information des autorités de contrôle en cas de non-conformit�

� manque de coopération avec les organismes de contrôle



Calendrier plus précis

� 1er octobre 2019 : nouveaux sites web d’organisme publics et grosses 

entreprises privées (CA > 250 M€)�

� 1er octobre 2020 : site web déjà existants avant octobre 201�

� 1er juillet 2021 : applications mobiles et autres supports numérique�

� 28 juin 2025 : nouveaux sites web de PME (CA > 2 M€ et salariés > 10) et 

l’ensemble des sites déjà concerné�

� 28 juin 2030 : site web déjà existants avant le 28 juin 2025

Pour le 28 juin 2030, ce qui peut attendre cette 

date fait l’objet d’interprétation différentes dans la 

communauté. Ça reste donc à confirmer.



Comment s’adapter

� Obligation de conseils aux client�

� Montée en compétence ou accompagnement des �

� Rédacteurs (textes et images�

� Concepteurs (UI, UX, chef de projet, intégrateurs…�

� Développeurs fron�

� Responsables d’exploitation (plan d'action et la réception des signalements�

� Audits interne ou externe, rédaction de la déclaration et du schéma pluriannuel



Déclaration  
d'accessibilité

4.



Exemple de déclaration à visiter



RGAA

Référentiel général d’amélioration de l’accessibilité5.



� 13 thème�

� 106 critères d’accessibilit�

� 328 tests associé�

� qui peuvent s'appliquer à plusieurs éléments dans une 

pag�

� sur un panel de plusieurs pages du site we�

� Les outils de tests automatiques permettent de valider 

ou invalider seulement environ 20 à 30 % des critères 

d'accessibilité du RGAA.



Concrêtement ?

Ce qui est ou n’est pas accessible6.



Titres
Critère  8.5 Chaque page web a-t-elle un 

titre de page ?  https://

accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/

criteres-et-tests/#8.5


Critère 8.6 Pour chaque page web ayant 

un titre de page, ce titre est-il pertinent ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/

methode/criteres-et-tests/#8.6



Navigation

12.1 Chaque ensemble de pages dispose-t-il de deux systèmes de navigation différents, au moins (hors cas 

particuliers) ? https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#12.1


12.7 Dans chaque page web, un lien d’évitement ou d’accès rapide à la zone de contenu principal est-il présent 

(hors cas particuliers) ? https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#12.7



Sémantique



Titres

9.1 Dans chaque page web, l’information est-elle structurée par l’utilisation appropriée de titres ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#9.1



10.14 Dans chaque page web, les contenus additionnels apparaissant via les styles CSS 

uniquement peuvent-ils être rendus visibles au clavier et par tout dispositif de pointage ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#10.14

Tabulation



Tabulation
12.9 Dans chaque page web, la 

navigation ne doit pas contenir de piège 

au clavier. Cette règle est-elle 

respectée ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/

methode/criteres-et-tests/#12.9



Tabulation

7.1 Chaque script est-il, si nécessaire, 

compatible avec les technologies 

d’assistance ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/

methode/criteres-et-tests/#7.1



Responsive
10.4 Dans chaque page web, le texte reste-t-il lisible lorsque la taille 

des caractères est augmentée jusqu’à 200 %, au moins (hors cas 

particuliers) ? https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/

criteres-et-tests/#10.4


10.11 Pour chaque page web, les contenus peuvent-ils être 

présentés sans perte d’information ou de fonctionnalité et sans avoir 

recours soit à un défilement vertical pour une fenêtre ayant une 

hauteur de 256 px, soit à un défilement horizontal pour une fenêtre 

ayant une largeur de 320 px (hors cas particuliers) ? https://

accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#10.11



Responsive
10.4 Dans chaque page web, le texte reste-t-il lisible lorsque la taille 

des caractères est augmentée jusqu’à 200 %, au moins (hors cas 

particuliers) ? https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/

criteres-et-tests/#10.4


10.11 Pour chaque page web, les contenus peuvent-ils être 

présentés sans perte d’information ou de fonctionnalité et sans avoir 

recours soit à un défilement vertical pour une fenêtre ayant une 

hauteur de 256 px, soit à un défilement horizontal pour une fenêtre 

ayant une largeur de 320 px (hors cas particuliers) ? https://

accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#10.11



Simplicité
Utilisez un langage et une mise en forme simples, 

adaptés au contexte�

� Rédigez des phrases et des paragraphes à la fois 

courts et clairs �

� Évitez l’utilisation de mots et de phrases 

inutilement compliqués �

� Décrivez les acronymes lors de leur première 

utilisation. Par exemple, Les Règles pour 

l’accessibilité des contenus Web (WCAG) �

� Envisagez de fournir un glossaire pour les termes 

que les lecteurs pourraient ne pas connaître �

� Utilisez une présentation sous forme de liste si 

besoin �

� Envisagez d’utiliser des images, illustrations, 

vidéos, audio et symboles pour aider à clarifier le 

sens.


Exemple : rendre le contenu lisible et compréhensible



Contraste 3.2 Dans chaque page web, le contraste 

entre la couleur du texte et la couleur de 

son arrière-plan est-il suffisamment 

élevé (hors cas particuliers) ? 


https://accessibilite.numerique.gouv.fr/

methode/criteres-et-tests/#3.2



Contraste

3.3 Dans chaque page web, les couleurs utilisées 

dans les composants d’interface ou les éléments 

graphiques porteurs d’informations sont-elles 

suffisamment contrastées (hors cas particuliers) ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/

criteres-et-tests/#3.3



Contraste

https://color.review/

https://color.review/


Contraste

contrast-grid.eightshapes.com

https://contrast-grid.eightshapes.com/


Couleurs

3.1 Dans chaque page web, l’information 

ne doit pas être donnée uniquement par 

la couleur. Cette règle est-elle 

respectée ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/

methode/criteres-et-tests/#3.1



Couleurs

3.1 Dans chaque page web, l’information 

ne doit pas être donnée uniquement par 

la couleur. Cette règle est-elle 

respectée ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/

methode/criteres-et-tests/#3.1



3.1 Dans chaque page web, l’information ne doit pas être donnée 

uniquement par la couleur. Cette règle est-elle respectée ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#3.1

Couleurs



Images
1.2 Chaque image de décoration est-elle correctement ignorée par les 

technologies d’assistance ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#1.2


8.2 Pour chaque page web, le code source généré est-il valide selon le type 

de document spécifié ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#8.2



1.1 Chaque image porteuse d’information a-t-elle une alternative 

textuelle ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#1.1Images



Images

1.3 Pour chaque image porteuse 

d’information ayant une alternative 

textuelle, cette alternative est-elle 

pertinente (hors cas particuliers) ? 

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/

methode/criteres-et-tests/#1.3



1.3 Pour chaque image porteuse d’information ayant une alternative 

textuelle, cette alternative est-elle pertinente (hors cas particuliers) ? 

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#1.3Images



1.3 Pour chaque image porteuse d’information ayant une alternative 

textuelle, cette alternative est-elle pertinente (hors cas particuliers) ? 

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#1.3Images



1.3 Pour chaque image porteuse d’information ayant une alternative 

textuelle, cette alternative est-elle pertinente (hors cas particuliers) ? 

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#1.3Images



1.3 Pour chaque image porteuse d’information ayant une alternative 

textuelle, cette alternative est-elle pertinente (hors cas particuliers) ? 

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#1.3Images



Vidéo et audio
4.1 Chaque média temporel pré-

enregistré a-t-il, si nécessaire, une 

transcription textuelle ou une 

audiodescription (hors cas particuliers) ? 

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/

methode/criteres-et-tests/#4.1



Lien non explicite

6.1 Chaque lien est-il explicite (hors cas particuliers) ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#6.1



6.1 Chaque lien est-il explicite (hors cas particuliers) ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/

criteres-et-tests/#6.1
Lien explicite



11.1 Chaque champ de formulaire a-t-il une étiquette ?  

https://accessibilite.numerique.gouv.fr/methode/criteres-et-tests/#11.1

Formulaire



Comment monter  
en compétence ?7.





Lecteur d’écran

Apprendre à utiliser un lecteur d’écran / synthèse vocal tel qu�

� NVDA (Windows�

� Voice over (Mac�

� Orca (Linux)


On trouve facilement des tutos







L’absence d’accessibilité est 
particulièrement injuste.

Se préoccuper d’accessibilité est 
forcément l’affaire de tous.



Merci


